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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

CFA FC Métiers de nos territoires - UFA lycée Val de Sarthe-Sablé - BTS - Agricole - Analyse, conduite et stratégie de l'entreprise 
agricole, option Territoires métropolitains - en apprentissage (25223)

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

CFA FC Métiers de nos 
territoires - UFA lycée Val 
de Sarthe-Sablé - BTS - 
Agricole - Analyse, 
conduite et stratégie de 
l'entreprise agricole, 
option Territoires 
métropolitains - en 
apprentissage (25223)

Jury par défaut Tous les candidats 25 94 14



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Notes français Notes et appréciations de première 
et terminale

Important

Notes mathématiques Notes et appréciations de première 
et terminale

Important

Le cas échéant selon l'origine de bac 
: Notes de pilotage d'entreprise, de 
gestion

Notes et appréciations de première 
et terminale

Important

Notes en économie, SESG selon les 
cas

Notes et appréciations de première 
et terminale

Important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Expression écrite Rédaction du projet de formation. 
Appréciations des bulletins, de la 
fiche avenir

Important

Méthode de travail Eléments de la fiche avenir Important

Savoir-être Implication Argumentation dans le projet de 
formation. Appréciations des 
enseignants sur les bulletins et la 
fiche avenir

Très important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Projet Recherche d'informations, 
cohérence, développées dans la 
fiche avenir

Essentiel

Le cas échéant expériences 
professionnelles/stages

Types de stage réalisés Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Activités, centre d'intérêts Engagement associatif, professionnel 
indiqué dans la rubrique

Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

La formation n’applique pas de critères éliminatoires strictement liés aux résultats scolaires ou au parcours antérieur. En effet, les 
notes ne reflètent pas toujours les réelles capacités d’un candidat, qui peuvent s’exprimer pleinement dans une formation où il 
est motivé et épanoui.
En revanche, une attention particulière est portée :

au comportement du candidat (attitude, sérieux, respect des règles collectives et engagement dans le travail) ;
à la motivation exprimée dans le projet de formation motivé et lors des échanges avec l’équipe pédagogique, afin de 
comprendre en quoi le BTS ACS’AGRI constitue un choix réfléchi et cohérent avec son projet personnel et professionnel.

L’absence de motivation claire ou un comportement manifestement inadapté au suivi d’une formation collective peuvent 
conduire à ne pas classer un candidat.



Critères « parcours en cordée de la réussite »

Vous avez indiqué au moment du paramétrage de vos critères généraux d’examen des vœux que votre formation prendrait en 
compte la participation des lycéens à une cordée de la réussite.Préciser si cette prise en compte a été effective lors de l’examen 
des candidatures

La participation à une cordée de la réussite est prise en compte de manière positive : lorsqu’elle est signalée, la candidature fait l’
objet d’un examen plus approfondi afin de valoriser l’engagement et le parcours de l’élève.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Les dossiers de candidature sont examinés collectivement par l’équipe pédagogique. L’analyse s’appuie sur les résultats 
académiques, les appréciations des bulletins et de la fiche Avenir, ainsi que sur la qualité et la cohérence du projet de formation 
motivé.
La motivation et l’implication constituent des critères essentiels. Elles sont évaluées à travers la qualité de l’argumentation du 
candidat, la cohérence entre son projet professionnel et la formation demandée, ainsi que les expériences ou activités 
personnelles en lien avec le domaine agricole.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nous encourageons vivement les candidats à :

Soigner et personnaliser leur projet de formation motivé, en expliquant pourquoi ils souhaitent intégrer le BTS ACS’AGRI et 
en quoi il correspond à leur projet professionnel. Il est recommandé d’y préciser également si vous avez participé (ou non) 
aux portes ouvertes, afin de montrer votre intérêt et votre démarche.
Rencontrer l’équipe pédagogique lors des journées portes ouvertes, pour échanger et mieux comprendre la formation.
Renseigner de manière complète la rubrique "Activités, centres d’intérêt et engagements", car ces informations permettent 
de mieux cerner la personnalité, les expériences (stages, jobs, engagements) et les loisirs du candidat.

Une candidature claire, motivée et cohérente est toujours valorisée.
Signature :
Benoît ARONDEL,
Chef d'établissement de l'établissement CFA FC 
Métiers de nos territoires - UFA lycée Val de Sarthe-
Sablé


